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Information sur les éléments de rémunération de 

 Monsieur Patrick Ricard, Président du conseil d’administration  
 

 
 
 
Au cours de sa réunion du 2 septembre 2009, le conseil a autorisé les éléments de 
rémunération suivants au profit de Monsieur Patrick Ricard, Président du conseil 
d’administration :  
 
 

� Rémunération fixe brute à partir de novembre 2009 : 850 000 euros (sans 
changement par rapport à 2008/2009)  

 
� Pas de rémunération variable 

 
� Pas de jeton de présence ordinaire 

 
� Pas d’attribution de stock option ni d’action gratuite 

 
 
 
Monsieur Ricard est autorisé à bénéficier, comme par le passé, d’un véhicule de fonction 
ainsi que d’un chauffeur, d’un bureau et des services de sa secrétaire.  
 
 
 


